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Une « Seine-Saint-Denis Hors-normes » pour des mesures Hors-sujet !
« LA RÉPUBLIQUE FORTE » PRÔNÉE PAR LE GOUVERNEMENT 

A ENCORE MANQUÉ SON RENDEZ-VOUS POUR L’ÉGALITÉ !
Aux côtés des Maires de Bondy, d’Aubervilliers, de l’Ile Saint Denis et de Saint-Denis, nous avons décidé d’engager un recours contre 
l’Etat qui s’appuie sur une demande préalable d’indemnisation pour sa carence fautive à remplir ses obligations. Notre recours vise à 
rétablir la dignité et les droits fondamentaux des habitants des quartiers populaires.

La visite précipitée et surmédiatisée du Premier Ministre n’est pas étrangère à notre action juridique inédite ! Ces annonces du 
gouvernement interviennent alors que le recours indemnitaire lancé avec le concours de notre avocat Maître Arié Alimi, arrive à 
échéance le 7 novembre prochain.

Plusieurs annonces sonnent comme des petites avancées pour nos habitant.e.s mais rien ne permet encore de penser que l’Etat va 
enfin assurer, de manière structurelle et pérenne, l’égalité de traitement et le droit commun pour tous.

Face aux propos du 1er Ministre qui qualifie « La Seine Saint-Denis hors normes », j’appose des annonces « Hors Sujet » du gouvernement, 
pour répondre à la crise sociale, aux attentes et aspirations de nos populations qui subissent plus qu’ailleurs, les politiques d’austérité. 
Prétendre rétablir l’égalité républicaine en Seine-Saint-Denis, ce n’est pas énumérer « 23 mesures spécifiques » floues, ambiguës, sans 
réflexion à long terme, sans véritable ambition politique !

Je ne peux m’empêcher de rappeler le mépris du Président de la République à l’égard de nos populations, qui avait balayé d’un revers de 
main certaines propositions courageuses du rapport Borloo et de l’Appel de Grigny. Stigmatisant notre jeunesse, il avait déclaré «  Allez 
à Stains, expliquez aux jeunes, qui font chauffeurs Uber, qu’il vaut mieux aller tenir les murs ou dealer ! »

C’est donc avec la plus grande vigilance que j’observe cette opération « cœur sur la main » : les primes pour les fonctionnaires vont 
dans le bon sens, mais quid des conditions de travail des fonctionnaires qui restent depuis des décennies la variable d’ajustement 
budgétaires des gouvernements successifs ?
Le renfort de nouveaux policiers, 150 pour un département de plus d’1,6 millions d’habitants, ainsi que de nouveaux magistrats, est 
un début de solution. Cependant, comment se contenter de mesurettes quand les policiers et magistrats souffrent de sous effectifs 
chroniques depuis de trop nombreuses années ? 
20 millions pour l’éducation ? Une blague quand on sait que c’est le coût d’un seul groupe scolaire !
Une prime de 10 000 euros  pour fidéliser les fonctionnaires ? Une mesure qui peut paraître louable mais qui ne répond pas clairement 
à la souffrance exacerbée des professeurs dans notre département.

Face à des décennies d’abandon et de retrait de l’Etat sur notre territoire, face à sa stigmatisation, à la baisse des dotations allouées 
aux collectivités qui doivent pourtant répondre à l’urgence sociale, les habitants devraient se satisfaire d’un répertoire de mesures ? 
De saupoudrage ?

L’ambition de reconquête républicaine, ce n’est pas poursuivre les fermetures de services publics, ce n’est pas supprimer les de postes 
de fonctionnaires, ce n’est pas privatiser nos services publics, patrimoine de ceux qui n’en ont pas !

Le recours indemnitaire que nous avons engagé contre l’Etat, appuyé par la mobilisation des députés, a fait réagir le gouvernement. Il 
faut confirmer l’essai ! Les quartiers populaires laissés à l’abandon depuis des décennies sont le miroir grossissant de notre République. 
On ne peut pas prôner « l’égalité des chances » tout en laissant perdurer, sciemment les inégalités et les injustices ! 

Les stanois méritent le respect et la dignité, et exigent avec détermination l’égalité républicaine !
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